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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE III:3 DE L'ACCORD GÉNÉRAL  

SUR LE COMMERCE DES SERVICES 
 

La notification ci-après, datée du 24 février 2022 et adressée par la délégation de l'Albanie, est 
distribuée aux membres du Conseil du commerce des services. 
 

_______________ 
 

 
1  MEMBRE ADRESSANT LA NOTIFICATION: 

Albanie 

2  NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE: 

Article III:3 de l'Accord général sur le commerce des services 

3  DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR: 

4 mars 2018 

3.1 Durée: 

Indéterminée 

4  ORGANISME RESPONSABLE DE L'APPLICATION DE LA MESURE: 

Banque d'Albanie  

5  DESCRIPTION DE LA MESURE: 

Mesure:  

Règlement sur les plans de résolution. 

Description:  

Le règlement notifié établit les règles spécifiant: 

a.  la teneur des plans de résolution; 

b.  les procédures relatives à la rédaction des plans de résolution; 

c.  l'évaluation de la résolvabilité. 

Ce règlement est conforme: 

À l'article 12, paragraphes 1 et 9, à l'article 13, à l'article 15 et à l'article 87 de la Loi n° 133 du 
22 décembre 2016 sur le redressement des banques et la résolution des crises bancaires en 
République d'Albanie. 
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Modifiée par la Décision n° 68 du 25 novembre 2020. 

Actes juridiques transposés:  

EBA/RTS/2014/15 – Final Draft Regulatory Technical Standards on the content of resolution plans 
and the assessment of resolvability (Projet final de normes techniques réglementaires sur la teneur 
des plans de résolution et l'évaluation de la résolvabilité). 

EBA/ITS/2015/06 – Final Report Draft implementing technical standards on procedures, forms and 

templates for the provision of information for resolution plans under Article 11(3) of Directive 
2014/59/EU of the European Parliament and Council (Rapport final sur les projets de normes 
techniques d'exécution concernant les procédures, formulaires et modèles à utiliser pour fournir des 
informations concernant les plans de résolution au titre de l'article 11 3) de la Directive 2014/59/UE 
du Parlement européen et du Conseil).  

Annexe: Section C de la Directive 2014/59/UE, "Questions que l'autorité de résolution doit examiner 

lorsqu'elle évalue la résolvabilité d'un établissement ou d'un groupe".  

Mode de fourniture visé: 3) présence commerciale. 

6  MEMBRES SPÉCIFIQUEMENT AFFECTÉS, LE CAS ÉCHÉANT: 

Aucun 

7  LE TEXTE PEUT ÊTRE OBTENU AUPRÈS: 

Ermira CURRI 
Chef de section 

BANQUE D'ALBANIE  
Département de la surveillance  
Section du développement de la supervision 
Adresse: Rruga e Dibrës, Kompleksi "Halili", Kulla A, 

Tirana (Albanie) 
Tél.: + 355 4 241 93 01 (poste 384)  
Fax: + 355 4 2419408  

ecurri@bankofalbania.org 
www.bankofalbania.org 

 
 

__________ 
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